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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-091 portant suspension de l’exécution des préparations 
magistrales et officinales par l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée PHARMACIE DU MORVAN 22 boulevard de la République à 
Château-Chinon (58120) 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-1, L. 5125-1-1-1 et R. 5125-9 ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation (BPP) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-002 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 janvier 2024 ; 
 
VU le courrier en date du 22 novembre 2023 de la directrice de l’inspection contrôle audit de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté adressé à Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau, 
pharmacien titulaire de l’officine sise 22 boulevard de la République à Château-Chinon (58120), 
faisant mention du non-respect de plusieurs dispositions  du code de la santé publique et des BPP 
applicables à cette activité, lui demandant de se conformer aux prescriptions annexées à ce courrier 
et de présenter, dans le délai de 30 jours, ses observations ainsi que les mesures de mises en 
conformité qu’elle aura prises ; 
 
VU les réponses apportées par Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau, par courrier du 1er décembre 
2023 reçu le 28 décembre 2023, indiquant qu’à défaut de pouvoir respecter les exigences 
règlementaires relatives aux préparations, elle ne réalisera plus aucune préparation au sein de son 
officine et qu’elle en confie désormais la réalisation en totalité à d’autres officines, dans le cadre des 
conventions passées avec lesdites officines, 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie exploitée par Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau ne 
dispose pas d’un emplacement adapté et réservé à l’exécution et au contrôle des préparations 
magistrales et officinales, conformes aux exigences règlementaires de l’article R.5125-9 du code de la 
santé publique et des BPP ; 
 
Considérant que l’officine ne dispose pas d’une balance adaptée, vérifiée périodiquement pour la 
réalisation des préparations magistrales et officinales, conformément aux § 3.40 et 3.43 des BPP ; 
 
Considérant que la pharmacie ne dispose pas d’un système de gestion de la qualité tel que prévu au 
chapitre 1 des BPP ; 
 
Considérant dès lors que la pharmacie ne respecte pas les BPP ; 
 
 
 
 
 

…/… 
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-2- 
 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-1-1-1 du code de la santé publique le 
directeur général de l'agence régionale de santé suspend ou interdit l'exécution des préparations, 
autres que celles visées à l'article L. 5125-1-1 du même code, lorsque l'officine ne respecte pas les 
bonnes pratiques de préparation ou réalise les préparations dans des conditions dangereuses pour la 
santé publique, 
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : L’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de pharmacie 
exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DU 
MORVAN, sise 22 boulevard de la République à Château-Chinon (58120), dont le pharmacien titulaire 
est Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau, est suspendue jusqu’à la mise en conformité avec les 
exigences du code de la santé publique et des BPP. 
 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre du travail, de la santé et des solidarités ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Madame Christelle 
Duvernoy-Rouzeau.  
 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne- Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Elle sera notifiée à Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL 
PHARMACIE DU MORVAN. 
 

 
 
Fait à Dijon, le 24 janvier 2024 
 

Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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